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· Aidants familiaux 
· Mauvaise presse pour les maisons de retraite
· APA : plus d’un million de bénéficiaires
· Le regard sur l’âge : l’éclairage de Michel Foucault
· Le Foyer du Romarin obtient le label NF service EHPA
· Aidants familiaux : 2 mesures nouvelles : le congé de soutien familial et le guide de l’aidant
Deux mesures pour faciliter la vie quotidienne des aidants de personnes âgées et handicapées viennent d'être mises en application. Le gouvernement a fait paraître en avril 2007 le décret relatif au congé de soutien familial et met à disposition le Guide de l'aidant familial.

Le ministre de la Santé, Philippe Bas, a souligné "il nous faut "aider les aidants", qui consacrent souvent beaucoup de leur temps à un proche dépendant. Ce guide simple et pratique les accompagnera dans leur activité au quotidien. Il contient notamment un exemple de "carnet de l'aidant", pour faciliter l'organisation du temps passé auprès de la personne âgée ou handicapée".
Ces deux mesures avaient été annoncées par le Premier ministre lors de la Conférence de la Famille de juillet 2006, qui avait pour thème le renforcement des liens entre les générations.

· Le congé de soutien familial permet à un aidant de s’absenter de son activité professionnelle pendant 3 mois pour s’occuper de son proche. Ce nouveau congé est de droit, sous réserve de deux ans d’ancienneté dans l’entreprise : il ne peut être refusé par l’employeur. Les bénéficiaires sont les aidants familiaux auprès de personnes âgées ou auprès de personnes lourdement handicapées. D’une durée de trois mois, le congé est renouvelable dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière. 
· Le Guide de l’aidant familial est un outil pratique pour faciliter l'action des aidants au quotidien. Il prodigue des conseils utiles, des informations pratiques et propose un modèle de carnet de bord. 
Possibilité de le télécharger en version pdf (174 pages) sur le site http://www.famille.gouv.fr/ 

 (Source : Agevillage lettre aux familles N°317 du 30 Avril 2007)

· Mauvaise presse pour les maisons de retraite
Une fois de plus les maisons de retraite ont mauvaise presse ! Selon un sondage réalisé les 11 et 12 avril 2007 par TNS Sofres pour la Fédération Hospitalière de France et le Mensuel des Maisons de retraite, auprès de 1000 personnes représentatives de l'ensemble de la population, 49 % des français ont une mauvaise image des maisons de retraite selon un sondage de la FHF. C'est 11 % d'opinion négative en plus qu'en 2005.
La maison de retraite est perçue comme un cadre de vie imparfait : les tarifs sont trop élevés (96 %) et les places disponibles insuffisantes (86 %). 84 % des français pensent que les personnes âgées ne souhaitent pas aller en maison de retraite, et 79 % qu'on y met ses parents (ou grands-parents) à contrecoeur.
Le prix moyen d'une maison de retraite s'élève à 1 500 euros par mois dans le public et le privé (il est plus important en région parisienne). C'est un coût inassumable pour 69 % des français. Seuls 24 % des français interrogés se disent capables de financer l'hébergement de leur parent âgé.
Un tiers des français pense que les personnes âgées sont maltraitées en maison de retraite. Jérôme Pellissier argumente lors d'un interview au journal Le Parisien : "La maltraitance est de plus en plus rare dans les établissements mais elle est plus médiatisée ".
 Paradoxe, l'image des maisons de retraite n'a jamais été aussi négative alors que leur niveau moyen s'est nettement amélioré. Elle cristallise les manques de la prise en charge globale des personnes âgées, même si le plan Solidarité Grand Age a permis de débloquer 700 millions d'euros.
(Source : Agevillage lettre aux familles N°319 du 14 Mai 2007)

· APA : plus d’un million de bénéficiaires
Selon les derniers chiffres publiés par le ministère de la Santé, au 31 décembre 2006, 1 008 000 personnes bénéficiaient de l'allocation personnalisée d'autonomie (APA), soit une augmentation de 1,9 % par rapport à la fin septembre 2006 et de 6,3 % sur un an. 

Compte tenu du vieillissement de la population française, l'APA s'installe dans une progression régulière. Pour la première fois depuis son lancement en 2002, elle vient de dépasser le cap symbolique du million d'allocataires. Toutefois, le nombre de bénéficiaires de l'APA croît plus rapidement que celui des personnes âgées de plus de 75 ans (6.3% vs 3% en 2006).
Le taux d'acceptation des premières demandes d'obtention de l'APA reste stable, précise le ministère. Ainsi, à domicile, trois premières demandes d'APA sur quatre sont acceptées et neuf sur dix en établissement. D'autre part, 7 % des bénéficiaires vivant à domicile ou dans un établissement ont cessé de percevoir cette allocation ou ont changé de dispositif au cours du dernier trimestre 2006. Au 31 décembre 2006, 60 % des bénéficiaires de l'APA vivaient à domicile et 40 % en établissements d'hébergement pour personnes âgées. La part des bénéficiaires de l'APA modérément dépendants relevant du GIR 4 reste constante (43 %), sur un an. Leur proportion demeure toujours nettement plus élevée à domicile (56 %) qu'en établissement (25 %). 
À domicile, le montant moyen du plan d'aide attribué est de 490 euros par mois (dont 410 euros à la charge des conseils généraux) et de 406 euros pour les personnes qui résident en établissement (dont 275 euros à la charge des conseils généraux). Ces moyennes recouvrent toutefois des écarts importants selon le degré de dépendance : le montant mensuel moyen du plan d'aide à domicile est ainsi de 356 euros pour les GIR 4 et de 972 euros pour les GIR 1. Enfin près des trois quarts (73%) des bénéficiaires acquittent une participation financière, d'un montant moyen de 110 euros. 

(Source : Senioractu N°211 du 27 Avril 2007)

· Le regard sur l’âge : l’éclairage de Michel Foucault selon Serge Guérin
Il ne fait pas bon prendre de l'âge en France. L'allongement de l'espérance de vie est vu systématiquement sous l'angle négatif. Et ces représentations négatives de l'âge font que vieillissement et déclin sont étroitement assimilés. D'une certaine façon, le vieillard va à l'encontre du modèle de réussite sociale. Il se situe à la marge et refuse de jouer le jeu de la performance, de la compétition et du succès. Sans le vouloir et sans le savoir, c'est un rebelle… 

Ici, on peut mobiliser les travaux de Michel Foucault sur la folie. Dès le 17ème siècle, la société a cherché à se préserver des fous, des pauvres et autres parasites. Foucault met en avant un mouvement de grand enfermement, avec par exemple, la création en 1657 de l'Hôpital Général. Les vieillards -et par extension ceux qui prennent de l'âge- ne sont-ils pas encore aujourd'hui vu comme des parasites, des inutiles, des charges ?

L'approche développée à la suite de la catastrophe humaine liée au scandale de la canicule de l'Eté 2003 s'est centrée sur les moyens économiques, bien plus qu'humains. Priorité à une réponse techniciste.
Le risque c'est de vouloir régler le problème par l'inflation de solutions communicantes et par la surveillance à distance. A mon sens, l'enjeu est de mettre au centre de la problématique la relation unipersonnelle, l'implication d'un personnel formé et motivé, la modernisation des ressources humaines…
Ainsi, certains experts ou élus peuvent trouver de bonne politique et parfaitement « naturel » de proposer de mettre un bracelet électronique à la personne souffrant d'un Alzheimer, de poser des caméras de surveillance et d'installer des barrières électroniques sonnant dès qu'une personne non autorisée entre ou (plus grave) sort de l'institution…

Le choix de ce type de solution répond certes à une logique économique et à la réalité de la difficulté de trouver du personnel et de le payer. Il ne s'agit pas d'ailleurs de condamner systématiquement l'utilisation de moyens de communication pour l'amélioration de la vie quotidienne des vieux. Après tout, l'internet est aussi une façon de conserver ou développer du lien social mais pas si cela est fait en remplacement de la présence humaine. 
Surtout, on ne dira jamais assez combien la tentation est grande de sombrer dans un système de surveillance de la personne ramené ainsi à un statut de délinquant car marginal ou fauteur potentiel de désordre. 
En protégeant la personne âgée contre elle-même, la société cherche d'abord à se prémunir. Là encore, il y a logique à faire référence aux travaux de Michel Foucault : la société se protège de la différence et des anormaux. Elle cherche à prévenir le passage à la marge en instituant des normes. Le pouvoir est d'abord pouvoir de normalisation. 
(Source : Serge Guérin dans Senioractu N°214 du 18 Mai 2007)

· Le Foyer du Romarin obtient le label NF service EHPA
Le foyer du Romarin, maison de retraite associative membre de la Fédération de l’Entraide Protestante depuis peu et située à Clapiers dans l'Hérault, a obtenu le 10 avril dernier, la certification NF Service* « Etablissements d'Hébergement pour Personnes Agées » (EHPA), ce qui fait de cette structure, la première et la seule du « grand sud de la France » et la troisième en France ayant abouti à cette démarche d'exigence de qualité. 
« Le Foyer du Romarin » a été créé par l'Eglise Adventiste en 1950 pour aider les veuves en difficulté et les personnes âgées au sortir de la guerre, attachés à leur religion et à leur identité. Tout en demeurant fortement liée à cette mission, le Foyer du Romarin dispense aujourd'hui ses services à tous, dans le respect de la liberté et des convictions de chacun. Depuis plusieurs années, son équipe travaille à l'utilisation des technologies de l'information et de la communication pour maintenir l'autonomie des personnes valides (comme le « cyber salon de thé » ou le détecteur de chutes « Ynolis ») mais aussi à l'accompagnement des pathologies dégénératives comme la maladie d'Alzheimer.
« Cette certification NF Service vient renforcer la relation de confiance établie avec ses résidents et c'est une reconnaissance de l'engagement continu au quotidien de l'association au service d'un objectif unique : un accompagnement et une prise en charge de qualité de ses résidents et de leurs familles. Elle traduit aussi une démarche volontariste de l'établissement pour se soumettre à des critères exigeants et des contrôles réguliers » souligne Michel Aimonetti, directeur de cette maison de retraite.
Et d'ajouter : « c'est l'aboutissement de plus de trois ans de travail de l'ensemble de l'équipe et nous sommes heureux d'être les premiers dans le grand sud de la France (et le 3ème organisme au niveau national) à pouvoir satisfaire à l'ensemble de ces quelques 450 critères et exigences de cadre éthique et de qualité de la prestation de service ». 
« Par ce moyen, poursuit le directeur de l'établissement, nous voulons participer à la valorisation de l'image du secteur des établissements pour personnes âgées, souvent décriés pour certaines situations aussi scandaleuses, inacceptables que marginales. Car aujourd'hui, la plupart des dirigeants et des employés de ce secteur sont des professionnels expérimentés qui remplissent avec compétence et passion, 24 heures sur 24, leur rôle difficile de soignants et accompagnateurs ».
(Source : Senioractu N°211 du 27 Avril 2007)
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